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À partir de ce chapitre, nous allons revisiter les modèles de résistance des 
matériaux en prenant en compte le comportement plastique des matériaux, tel 
que prescrit aujourd’hui par les états limites ultimes.

Deux raisons ont poussé les ingénieurs a abandonné l’hypothèse de linéarité Deux raisons ont poussé les ingénieurs a abandonné l’hypothèse de linéarité 
matérielle (loi de Hooke) fondant tous les modèles vus jusqu’à présent:

- on néglige les effets de la plasticité

- on ne connaît pas le degré réel de sécurité (puisqu’on n’a pas tenu compte de la 
plasticité et que l’on adopte un coefficient de sécurité global).

***

Ce chapitre est à maîtriser

***

Chapitre informatif dont les principes doivent être compris.

Chapitre informatif dont les principes doivent être compris.

Hors propos.



Pour aborder la théorie de la plasticité, il nous faut choisir un modèle de 
comportement. Pour représenter les matériaux ductiles, un premier modèle 
consiste à les considérer élasto-plastiques (une phase élastique suivie d’une 
phase plastique) parfaitement plastique (i.e. sans écrouissage) avec phase plastique) parfaitement plastique (i.e. sans écrouissage) avec 
déchargement élastique.

Hors propos.



Nous allons revisiter les critères de dimensionnement aux ELU en comparant les 
dimensionnements élastique et plastique.

Si la pièce est homogène, il n’y a aucune différence entre ces deux modèles (ce 
résultat avait déjà été vu dans l’exemple introductif du parking de Dusseldorf, résultat avait déjà été vu dans l’exemple introductif du parking de Dusseldorf, 
dias II-1-10 et II-1-24).

Pour toutes les autres situations, ce n’est plus le cas.

Commençons par une poutre composée de 2 matériaux, soumises à traction 
simple (cf. II-4-1-18). Nous supposons toujours que les deux matériaux sont 
parfaitement ‘collés’.

***

Uniquement les principes.

Uniquement les principes.

Hors propos.



La figure en haut à gauche illustre la poutre composée de 2 matériaux soumises 
à traction.

La figure en haut à droite donne les lois de comportement des deux matériaux. 
Comme ils sont parfaitement collés, on peut représenter en-dessous l’évolution Comme ils sont parfaitement collés, on peut représenter en-dessous l’évolution 
des contraintes longitudinales ε1=ε2 et l’évolution des contraintes 
correspondantes.

Dans la phase (a) (élastique), nous retrouvons le résultat de la dia II-4-1-21 
exprimé ici sous la forme de charge limite élastique Ne. Celle-ci est atteinte dès 
que l’un des 2 matériaux entre en plasticité.

Si l’on considère un comportement élastoplastique, on peut continuer à charger 
jusqu’à atteindre la limite élastique dans les 2 matériaux, ce qui définit la charge 
ultime plastique Npl. La relation (***) est à maîtriser.

***

Uniquement les principes.

Uniquement les principes.

Hors propos.



***

Dans cette figure, on trace la courbe de réponse charge appliquée (F) en fonction 
du déplacement u. On reconnaît 3 phases : la première (0-a) est la phase 
élastique (les 2 matériaux sont dans leur phase élastique), la deuxième (a-b-c) où 
l’un des matériaux est entré en phase plastique, l’autre est toujours élastique, et 
la dernière (d) où les 2 matériaux ont atteint le palier plastique.

***

Pour information.

Pour information.

Hors propos.



Une question que l’on peut immédiatement se poser est : y a-t-il un intérêt 
économique à tenir compte de la plasticité (outre l’intérêt d’améliorer la 
sécurité). La réponse est toujours oui, mais la quantification du gain dépend des 
matériaux et des sections. matériaux et des sections. 

Dans cette dia, on choisir un cas particulier très simple, montrant déjà une 
augmentation de 50% de la charge ultime plastique par rapport à la charge 
ultime élastique.

***

Pour information.

Pour information.

Hors propos.



*** 

Un résultat théorique intéressant consiste à constater que le calcul de la charge 
ultime plastique Npl (équation *** de la dia II-12-6) est isostatique, alors que la 
charge ultime élastique est hyperstatique.

Le calcul qui vient d’être mené est celui exigé désormais par les normes.

Attention : qui dit plasticité, dit contraintes résiduelles et déformations 
permanentes, ce que nous allons illustrer à la dia suivante.

***

Hors propos.

Hors propos.

Hors propos. 



***

Nous reprenons les lois de comportement des matériaux et considérons 
maintenant une décharge à partir de la charge ultime plastique. Le matériaux 1 
étant entré en plastique, il ne reprendra plus jamais sa forme initiale, même à 
charge nulle, il subsistera une déformation permanente εper et une contrainte 
résiduelle (de compression). Le matériau 2 lui se décharge élastique et ne peut 
pas retrouver sa forme initiale car il est ‘collé’ à l’autre, il en résulte également 
une contrainte résiduelle (de traction). L’état de contraintes résiduelles est dit 
d’autocontrainte, puisqu’il n’y a aucune charge appliquée.

***

Hors propos.

Hors propos.

Hors propos.



***

En examinant la figure de la dia précédente, il est intéressant de constater que si 
une structure a décharger, lors d’une nouvelle mise en charge, elle se comporte 
élastiquement.

***

Hors propos.

Hors propos.

Hors propos.


